
Réclamation collective
Pour traitement à l’ordre du jour de la réunion ordinaire CSE du mardi 10 février 2026.

Contexte
De nombreux éléments de la base de données économiques, sociales et 
environnementales (BDESE) ne sont pas régulièrement mis à jour et certains accusent un 
retard de près de 2 ans.

Notamment, aucun rapport d'activité annuel des services de santé au travail n'est 
disponible pour les années 2024 et 2025. Les rapports de certains bureaux ou data-
centres sont inexistants pour toutes les années présentes dans la BDESE.

Le document unique d'évaluation des risques (DUER) est inaccessible à date (jeudi 5 
février 2026).

Le lien "Document unique QHSE" (nom trompeur) sur la page France > Social dans 
l'intranet Root est non-fonctionnel.

Ce n'est pas la première fois que le DUER est inaccessible puisque c'était déjà le cas 
pendant une période indéterminée en mars 2025, la direction n'avait à l'époque fourni 
aucun détail ni explication.

De plus, toutes les personnes concernées par ce document n'ont pas accès à "Root", ni à 
l'espace de partage "SharePoint", et ne peuvent donc de facto pas le consulter.

Objet de la réclamation

Nous, signataires de cette réclamation demandons à la Direction de :

• tenir à jour la BDESE et notamment de fournir aux membres du CSE les rapports 
d'activité annuels des services de santé au travail pour tous les sites ;

• rendre accessible le DUER par toutes les travailleuses et tous les travailleurs, 
conformément aux dispositions légales ;

• respecter l'affichage obligatoire du moyen d'accéder au DUER, pour toutes les 
personnes concernées ;

• tenir à disposition des membres du CSE toutes les versions du DUER, par exemple 
via la BDESE

• tenir à disposition des membres du CSE les "Programmes Annuels de Prévention 
des Risques et d'Amélioration des Conditions de Travail", par exemple via la 
BDESE


